
 
 
                                                                                                                                A Sames, le 15 mai 2009 
 

 

Objet : Lettre aux éleveurs 
 
 
 
Madame, Monsieur,  
Les concours d’élevage approchent !!! 
 
Certaines modalités ont changé : 

- le mode d’engagement : 
  Celui-ci peut se faire par :  

- Internet sur le site France cheval : francechevaldesport.fr 
   Avec votre mot de passe et votre identifiant Haras Nationaux ;   
- bulletin d’engagement par feuille jointe ou téléchargeable sur le site de l’association :                 

assochevaldesport64.com 
 

- le règlement de l’engagement: 
            Pour les éleveurs cotisants à l’association il sera de 15 euros par cheval. 
            Pour les éleveurs non cotisants à  l’association il sera de 25 euros par cheval. 
Les paiements sont à établir à l’ordre de l’Association des éleveurs de chevaux AA du Bassin de l’Adour et devront 
être joints à votre bulletin d’inscription 15 jours avant la date du concours. 
Pour les engagements par Internet votre chèque servira à valider votre engagement. 
 

- les boxes 
            Tous les boxes (Sames Valorisation ou Haras Nationaux) doivent être réservés avec le chèque correspondant  
par le biais de l’association en même temps que l’engagement.  
Pour les éleveurs cotisants 5 euros par cheval.  
Pour les éleveurs non cotisants à l’association 10 euros par cheval.   
 

Tous les engagements (Internet ou papier) devront nous parvenir 15 jours avant la 
date du concours ; ceux reçus après cette date ou sans le règlement ne seront pas 
pris en compte. 
 

- présentation des chevaux et des cavaliers 
            Les chevaux devront être toilettés et tressés, les pieds au minimum parés et de préférence ferrés pour les 3 ans. 
            La personne qui présentera les chevaux devra être en tenue correcte : pantalon foncé et chemise blanche ou en 
tenue de concours. 
            Les chevaux seront présentés en filet ( 3 ans, 2 ans et poulinières), et en licol pour les foals.   
 

- les modalités des concours 
 
Les éleveurs choisiront le professionnel qui fera sauter leur cheval, il ne sera pas imposé. 
   

Toutes les modalités et tous les règlements sont sur le site de l’association :  
                                         http://www.assochevaldesport64.com 
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Remise des prix avec coupe, plaque, flot et récompense à l’issu de chaque concours. 
 
 

Afin que ces concours se passent au mieux, merci de bien vouloir respecter les dates d’engagement et les modalités 
d’engagement. 
Pour plus d’informations, n’hésitez pas à téléphoner au 06 88 67 20 16 après 18h00 et à aller sur le site de 
l’association : assochevaldesport64.com  

 
 

  Un repas est organisé le 30 juin 2009 à midi. 
 

CRUDITES + CHARCUTERIES 
 

AXOA + ACCOMPAGNEMENT 
 

SALADE + FROMAGE 
 

GATEAU 
 

CAFE 
 

VIN 
 

15 euros par personne 
 

Afin d’organiser au mieux ce repas, merci de renvoyer le coupon réponse 
avec le chèque correspondant à l’ordre de l’association des éleveurs de 
chevaux AA du Bassin de l’Adour avant le 12 juin. 

 
                                                                  La  Présidente 
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TYPE CATEGORIE DATE HEURE LIEUX 

3 ans montés 
2 ans 

Poulinières 
suitées 

Poneys 04-juillet-09 journée  
Gamarde les 

Bains 

3 ans montés AA, SF, CS 30-juin-09 09h00  Sames 

poulinières 
suitées 

AA, SF, Ar, CS 06-juillet-09 10h00  Gelos 

2 ans AA, SF, CS 06-juillet-09 15h00  Sames  

poulinières 
suitées 

AA, SF, Ar, CS 07-juillet-09 10h00  Sames  


